
 

 

Rubrique: Faillites 
Sous-rubrique: Suspension de la procédure de faillite 
Date de publication: SHAB 25.09.2020 
Publications supplémentaires: KABVD 25.09.2020 
Numéro de publication: KK03-0000018297 
 
Entité de publication 
Office des faillites de l'arrondissement de La Côte, Avenue Reverdil 2, 1260 Nyon

Suspension de la procédure de faillite ASSOCIATION 
ROMANDE D'AIDE AU LOGEMENT

Débiteurs:  
ASSOCIATION ROMANDE D'AIDE AU LOGEMENT 
CHE-112.153.444 
c/o Olivier Demaurex, Rue des Vignerons 9 
1110 Morges 
Date de l'ouverture de la faillite : 25.02.2019 
Date de suspension: 17.09.2020 
Montant de l'avance de frais: CHF 10'000.00 

Remarques juridiques:  
La faillite est clôturée, faute d'actifs, si, dans le délai indiqué, les créanciers n'en 
requièrent pas la liquidation et ne fournissent pas la sûreté exigée pour les frais qui ne 
seront pas couverts par la masse. La réclamation ultérieure d'avances supplémentaires 
est réservée, si la garantie s'avère insuffisante.  
Publication selon les art. 230 et 230a LP. 
Délai : 10 jours 
Fin du délai: 05.10.2020 

Point de contact:  
Office des faillites de l'arrondissement de La Côte, Avenue Reverdil 2, 1260 Nyon 

Remarques:  
But : procurer des logements à toute personne ou famille se trouvant dans une situation 
difficile ou précaire ou n'ayant pas la possibilité d'acheter ou de louer en son nom propre 
un logement. 
La faillie est propriétaire sur la parcelle RF 188, plan no 2007, sis sur la commune de 
Montricher, au lieu dit "A la Chaudenaz, Rue du Bourg 19". Elle est également 
propriétaire sur la parcelle RF 665, plan no 3, sis sur la commune de Bourg-Saint-Pierre, 
au lieu dit "La Ponteille".
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